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Aujourd'hui 24 septembre 2012, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Véronique FAYET, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur
Alain MOGA, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur
Fabien ROBERT, Madame Anne WALRYCK, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON,
Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Monsieur Charles CAZENAVE, Madame Chantal
BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Madame Ana marie TORRES, Monsieur Jean-
Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE,
Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame Sylvie CAZES, Madame Nicole SAINT ORICE, Monsieur Nicolas
BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Maxime SIBE, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Ludovic
BOUSQUET, Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Madame Paola
PLANTIER, Mme Laetitia JARTY ROY, Monsieur Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-Michel PEREZ, Madame
Martine DIEZ, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame
Marie-Claude NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
Mr Josy REIFFERS(présent jusqu'à 17h40); Mme Alexandra SIARRI (présente jusqu'à 18h05)

 
Excusés :

 
Monsieur Jean-Charles PALAU, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame Chafika SAIOUD, Madame
Béatrice DESAIGUES
 



 

 

Cession au Centre Communal d'Action Sociale de Bordeaux
de l'immeuble 73 rue Dubourdieu. Décision. Autorisation.

 
Monsieur Hugues MARTIN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération 2012/368 du 16 juillet 2012, vous avez décidé de procéder à la résiliation
du bail emphytéotique consenti à la société Logévie pour l’immeuble 73 rue Dubourdieu, afin
de revendre ce bien au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Bordeaux, qui en est
l’actuel gestionnaire.
 
Cette résiliation intervient dans le cadre d’une réhabilitation de la résidence pour personnes
âgées qui sera confiée par le CCAS à la Société Nationale Immobilière (SNI) dont l’offre a
été retenue après appel à candidature.
 
La vente de ce bien, cadastré EK 109, est réalisée moyennant un prix égal à celui payé
par la Ville dans le cadre de la résiliation du bail emphytéotique, soit une indemnité
correspondant au remboursement du capital restant dû des emprunts contractés par Logévie
pour la construction de la Résidence pour Personnes Agées augmenté des intérêts courus et
compensateurs, (soit un capital maximal de 204 866,63 € arrêté à la date du 1er mai 2012),
au vu du rapport de France Domaine en date du 7 Août 2012.
 
En conséquence, nous vous proposons Mesdames, Messieurs de bien vouloir :
 
Décider
La cession au CCAS de Bordeaux de l’immeuble 73 rue Dubourdieu à Bordeaux, moyennant
un prix correspondant à l’indemnité de résiliation du bail emphytéotique avec la société
Logévie soit 204  866,63  € maximum de capital augmenté des intérêts courus et
compensateurs.
 
L’encaissement de cette somme au budget de l’exercice en cours.
 
Autoriser Monsieur Le Maire à signer l’acte de cession et tous les documents afférent à cette
opération y compris tous documents d’urbanismes qui pourraient s’avérer nécessaires.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 24 septembre 2012

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Hugues MARTIN


